
  
 
 

 

Mission éducation au développement durable 

 
 

 

LABELLISATION E3D 

 

ECOLE ET ETABLISSEMENTS ENGAGES 

POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
« Peut-être considéré comme « E3D-Ecole/Etablissement en démarche de développement 
durable » tout établissement scolaire et toute école engagé dans un projet de développement 
durable fondé sur la mise en œuvre d’un projet établissant une continuité entre les 
enseignements, la vie scolaire, la gestion et la maintenance de la structure scolaire tout en 
s’ouvrant sur l’extérieur par le partenariat. » 
 
La labellisation accordée par l’académie de Mayotte est basée sur la confiance et marque la volonté 
de l’école ou de l’établissement scolaire de s’inscrire dans une démarche de qualité et d’amélioration 
continue de son approche globale de développement durable. 
Cette labellisation est une reconnaissance institutionnelle de la démarche mise en œuvre par l’école 
ou l’établissement scolaire en faveur de l’éducation au développement Durable. 

 

Descriptif des mentions 

 
En référence à la circulaire Agenda 2030 du 24 septembre 2020, et en lien avec les 17 ODD (Objectifs 

de développement durable) de l’ONU dans le cadre de l’Agenda 2030, l’engagement des écoles et des 

établissements en faveur de l’Education au Développement Durable sera valorisée par les mentions 

académiques suivantes : 

 

Ecole/ collège/ lycée engagé pour le développement durable 
 

 MENTION « SENSIBILISATION » 

Cette mention vise à reconnaître la démarche de membres de la communauté éducative engagés dans 
un établissement pour quelques actions encore ponctuelles.  
Elle a pour vocation d’encourager les équipes à s’engager dans une démarche effective de 
développement durable.  
Elle est attribuée pour un an. 
 

 MENTION « E3D – NIVEAU 1 ENGAGEMENT » 
Cette mention vise à reconnaître une démarche de projet structuré autour d’éléments pérennes, qui 
combine démarche éducation au développement durable et quelques actions de développement 
durable (recyclage, solidarité, biodiversité, santé, énergie…). Elle engage plusieurs acteurs et au moins 
un partenaire.  

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
https://www.agenda-2030.fr/
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Le premier niveau de labellisation reconnait la volonté de l'équipe de s'engager dans la démarche et 
constitue une première étape vers une démarche globale. Il permet d'identifier des axes d'évolution, 
inscrits dans une démarche d'acculturation de toute la structure. 
La mention est attribuée pour trois ans. 
 

 MENTION « E3D – NIVEAU 2 APPROFONDISSEMENT » 
Cette mention vise à reconnaître les établissements dont la démarche développement durable est 
partagée par l’ensemble des acteurs autour d’une culture commune avec les partenaires et inscrite dans 
la durée. A ce niveau, l’établissement approfondit ses démarches éducatives, développe la formation à 
l’interne et la communication pour valoriser les projets.  
Le deuxième niveau de labellisation reconnait la mise en oeuvre d'une stratégie exigeante dans 
l'établissement. Celle-ci s'adresse à tous les élèves, en leur proposant des occasions concrètes de 
comprendre les enjeux du développement durable et en faisant référence à plusieurs ODD, mobilisant 
différents champs disciplinaires ou de formation. 
Cette étape priorise l'engagement des élèves et la formation des adultes qui les accompagnent, de sorte 
que les projets portent la structure vers une gestion plus durable. 
Ainsi, le niveau 2 est attribué à des écoles et à des établissements où les élèves sont mis en situation 
de penser et de comprendre tout en agissant pour changer les modes de fonctionnement, les 
comportements et ce faisant, améliorer la performance de l'école ou de l'établissement. 
On y trouve des éco-délégués engagés et investis dans les projets de développement durable et 
soucieux de représenter et d'informer leurs camarades. 
Cette mention est attribuée pour trois ans. 

 

 MENTION « E3D – NIVEAU 3 EXPERTISE » 

Cette mention vise à reconnaître les établissements E3D dont la démarche a permis une modification 
réelle du fonctionnement de l’établissement contribuant à un « développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs » et qui 
rayonnent sur l’extérieur. 
Dans le troisième niveau de labellisation, la démarche E3D fait partie intégrante du pilotage de 
l'établissement. Le comité de l'EDD organise les plans d'action avec les élèves éco-délégués et les 
partenaires selon des axes prioritaires identifiés pour améliorer la performance de la structure en 
matière environnementale et la réussite des élèves. Les personnels de direction, d'enseignement et 
d'éducation sont mobilisés régulièrement pour faire vivre cette démarche et développent en équipe des 
actions remarquables qui valorisent les initiatives et les réalisations des élèves. 
Le niveau 3 est atteint lorsque les projets menés sont transférables vers d'autres équipes et lorsque les 
équipes identifient et évaluent les compétences que les élèves développent dans ces projets. Ce sont 
des établissements qui savent communiquer sur ce qu'ils font et rayonnent sur leur territoire scolaire. 
Cette mention est attribuée pour trois ans. 

 

Les critères pour chaque mention sont précisés dans le document Critères labellisation E3D Mayotte. 

 

Modalités de candidature 

 
La directrice, le directeur, la cheffe ou le chef d’établissement sollicite auprès de la correspondante 

académique pour l’EDD l’attribution d’une mention en complétant le dossier de candidature et en le 

retournant par courriel à l’adresse indiquée, accompagné des fiches actions et éventuelles annexes 

numérisées, pour le 26 avril 2021 au plus tard. 

 

Ce courriel est envoyé obligatoirement à l’adresse laurence.comte@ac-mayotte.fr avec copie à 

muriel.baron@ac-mayotte.fr 

 

 

  

mailto:laurence.comte@ac-mayotte.fr
mailto:muriel.baron@ac-mayotte.fr
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Etapes préalables et conditions de labellisation 
 

SIX CONDITIONS 

L'adaptation aux programmes : la démarche E3D prend en 
compte les spécificités du premier et du second degrés,en 
s'appuyant en particulier sur les programmes scolaires. Les 
enseignements disciplinaires doivent être impérativement 
mobilisés. 
La démarche peut s'articuler avec d'autres éducations 
transversales, en lien avec les ODD, notamment l'éducation à 
la santé, à la responsabilité, à la sexualité, aux risques, au 
développement et à la solidarité internationale, à l'égalité 
filles-garçons, aux médias ou encore l'éducation artistique et 
culturelle. 

La formation de tous les usagers, enseignants, élèves et 
éco-délégués, personnels d'éducation, de direction, 
d'encadrement, administratifs, de santé, sociaux et 
techniques, parents, associations partenaires : 
l'élaboration de la démarche fait émerger des besoins 
spécifiques. L'école ou l'établissement peut se rapprocher des 
services académiques de formation et du chef de la 
mission académique pour l'éducation au développement 
durable, pour connaître les formations proposées et exprimer 
ses besoins, notamment dans le cadre de stage d'équipe et 
de formation d'initiative locale. 
La mobilisation des élèves : chacune des phases 
d'élaboration de la démarche intègre progressivement et dans 
la mesure du possible les élèves et d'abord les éco-délégués, 
en leur fournissant les informations et les aides 
méthodologiques utiles à l'exercice de leur rôle de relai et de 
porteurs de projets auprès de leurs camarades. Le projet 
global est également constitué de l'ensemble des initiatives 
prévues par les éco-délégués et encadrées par le référent 
EDD de l'établissement, le chef d'établissement, le CPE ou 
tout autre membre de l'équipe pédagogique et administrative. 

A adapter au contexte de Mayotte 
La qualité du lien collaboratif avec la collectivité 
territoriale de rattachement : la gestion durable du bâti 
scolaire (fournitures, énergie, eau, nourriture, déchets et 
recyclage, maintenance et nettoyage, etc.) et les projets de 
créations pérennes initiés par les éco-délégués impliquent un 
rapprochement avec les collectivités territoriales et une bonne 
appréhension des relations existant entre les réalités sociales, 

économiques et environnementales locales. 

L'exigence relative aux partenariats extérieurs : différents 
partenaires peuvent contribuer à la réalisation du projet de 
l'établissement, des services déconcentrés de l'État ; des 
établissements publics ; des centres de recherche et 
universités ; des associations agréées ; des entreprises. Ces 
partenariats font l'objet d'une formalisation qui définit des 
objectifs et des priorités afin de garantir la faisabilité de la 
mise en oeuvre et garantit l'adéquation du contenu des 
partenariats aux programmes d'enseignement et aux publics 
concernés. 

L'anticipation et la valorisation : le projet intègre d'emblée 
une exigence de mémoire relative aux ressources identifiées 
sur le territoire, que le Centre de documentation et 
d'information peut accueillir. La valorisation par un travail de 
communication, tant en interne que vers l'extérieur, permet de 
fournir cette ressource. Cette démarche associe les élèves. 

 

TROIS ETAPES PREALABLES 

Phase 1 : préciser la situation et le 

positionnement de l'école ou de 

l'établissement au regard de 

l'environnement naturel et social dans 

lequel il se situe. 

Phase 2 : établir une hiérarchisation 

des principes et des enjeux du 

développement durable concernant 

obligatoirement : 

 Les enseignements ; 

 La vie scolaire ; 

 Les priorités de gestion et de 

maintenance de l’établissement ; 

 Les caractéristiques du territoire 

et les modalités de l’ouverture sur 

l’extérieur par le partenariat. 

Phase 3 : concrétiser des actions 

éducatives au développement durable 

ou renforcer les articulations et les 

complémentarités des actions déjà 

engagées en sollicitant l'initiative des 

personnels et des élèves ;  

partager un esprit de responsabilité et 

s’efforcer d’offrir des conditions de 

travail favorables au bien-être et à la 

réussite de tous sur le territoire 

spécifique de l'école ou de 

l'établissement. 



PREALABLES A L'ENTREE DANS LA DEMARCHE E3D

CONTEXTE Préciser le contexte.
Le contexte naturel et social de l'école ou de l'établissement est 

connu avec précision.

DIAGNOSTIC
Etablir un diagnostic (en lien avec les principes et les enjeux du 

développement durable) et identifier des axes d'évolution.

Concerne :

- les enseignements

- la vie scolaire

- le bâti, la gestion et la maintenance de l'établissement

- les caractéristiques du territoire et l'ouverture sur l'extérieur par le 

partenariat.

PRELABELLISATION

Mentions Niveau 1 : engagement Niveau 2 : approfondissement Niveau 3 : expertise Prélabellisation "sensibilisation"

CRITERES

Reconnaît la volonté de l'équipe de s'engager dans la démarche et 

constitue une première étape vers une démarche globale.

Reconnaît la mise en œuvre d'une stratégie exigeante dans 

l'établissement s'adressant à tous les élèves en leur proposant des 

occasions concrètes de comprendre les enjeux du développement 

durable.

La démarche E3D fait partie intégrante du pilotage de 

l'établissement et sa pérennité est assurée. Les performances de 

l'établissement lui permettent d'afficher sa contribution au 

développement durable. Les projets menés sont transférables.

Vise à encourager les équipes à s'engager dans une démarche 

effective de développement durable. Donnée pour une année.

Référent EDD Un référent EDD identifié/désigné par le chef d'établissement
un (ou deux) référents EDD identifié(s)/désigné (s) par le chef 

d'établissement ou le comité  de pilotage.

Un (ou plusieurs) référents EDD identifié(s)/désigné(s) par le chef 

d'établissement ou le comité  de pilotage.
Un (ou plusieurs) personnels porteurs de projet(s) EDD.

Conseillé mais non obligatoire.

Fonctionnement  d'un comité de pilotage représentant tous les 

acteurs de l'école (référent EDD, enseignants, éco-délégués, 

parents, personnels de direction, personnels administratifs, 

personnels de santé et sociaux, personnels techniques).

La démarche E3D, orchestrée par le comité de pilotage,  fait partie 

intégrante du pilotage de l'établissement. 

Le comité de pilotage définit, actualise et coordonne le plan d'action.

Le comité de pilotage organise les plans d'action avec les éco-

délégués et les partenaires selon des axes prioritaires identifiés pour 

améliorer la performance de la structure en matière 

environnementale et la réussite des élèves.

Un projet de déploiement pluriannuel est mis en place.

Le comité de pilotage évalue le plan d'action et réalise un bilan 

annuel en associant les éco-délégués.

Le comité de pilotage évalue la mise en œuvre annuelle des plans 

d'action et réalise un bilan annuel avec les éco-délégués et les 

partenaires.

Inscription de la démarche E3D et projet 

d'école ou d'établissement

Inscription dans le projet d'établissement adopté par le conseil 

d'école/d'administration
La démarche E3D est un axe fort du projet 

La démarche E3D est l'axe majeur du projet. Une stratégie de 

pérennisation de la démarche est mise en place.

Des personnels volontaires de différentes catégories sont impliqués 

dans la démarche (parmi enseignants, personnel d'éducation, 

personnel administratif, personnel de santé et sociaux, personnel 

techniques).

Plusieurs catégories de personnels volontaires sont impliqués dans 

la démarche dont obligatoirement des enseignants, des personnels 

de gestion, des personnels d'entretien et des personnels de vie 

scolaire.

Tous les personnels sont engagés.

Les personnels de direction, d'enseignement et d'éducation sont 

mobilisés régulièrement pour faire vivre la démarche.

Tout membre de la communauté éducative engagé dans 

l'établissement pour quelques actions ponctuelles visant l'EDD.

Des actions remarquables sont développées en équipe qui valorisent 

les initiatives et les réalisations des élèves.

Participants.
Participants et acteurs dans les instances (conseil des élèves, comité 

de pilotage, CESC, CVC, CVL).
Engagés, acteurs et décideurs.

Représentants, transmetteurs d'information à leurs camarades. Représentants, transmetteurs d'information à leurs camarades. Représentants, transmetteurs d'information à leurs camarades.

Des élèves participent à des actions concrètes. La majorité des élèves participent à des actions concrètes.
Tous les élèves participent à des actions concrètes au cours de leur 

scolarité dans l'établissement.

Des élèves (classe, groupe, club) participent à des actions de 

sensibiliation ou concrètes.

Les compétences des élèves engagés sont identifiées et évaluées 

afin de valoriser leurs inititaties et identifier leurs compétences 

citoyennes.

Parents d'élèves
Peuvent participer Peuvent être sollicités. Participent. Peuvent participer

Ecodélégués (de classe et d'établissement)

Elèves

ACTEURS

Personnels

CRITERES D'OBTENTION DE LA LABELLISATION ACADEMIQUE E3D - ACADEMIE DE MAYOTTE
ECOLES/ COLLEGES / LYCEES

NIVEAU DE LABELLISATION

Comité de pilotage

PILOTAGE

LA DEMARCHE E3D



Plusieurs projets. Plusieurs projets. Un projet de déploiement pluriannuel des actions. Au moins un projet.

Au moins un projet éducatif (actions menées en démarche de projet 

et possédant un intérêt éducatif).

Les projets portent la structure vers une gestion plus durable 

(objectifs de changement de comportements, des modes de 

fonctionnement, amélioration de la performance de l'école ou de 

l'établissement).

Actions remarquables modifiant le fonctionnement de 

l'établissement et améliorant ses performance,  transférables à 

d'autres acteurs.

Les projets concernent au moins un ODD identifié. Les projets concernent plusieurs ODD identifiés. Les projets visent le plus grand nombre possible d'ODD. Le (les) projets concernent au moins un ODD.

Le ou les contenus des projets s'articule(nt) avec des contenus 

disciplinaires (une ou plusieurs disciplines).

Les contenus des projets mobilisent différents champs disciplinaires 

ou de formation (interdisciplinarité).

Les contenus des projets mobilisent différents champs disciplinaires 

ou de formation (interdisciplinarité).

Au moins un partenaire associé à un projet. Partenaires diversifiés. Partenaires diversifiés. Au moins un partenaire est associé au projet.

Les partenariats initiés sont  consolidés. Implication forte des partenaires.

Participation à des actions ponctuelles de formation.
Projet de formation (technique, éducatif, disciplinaire) pluriannuel 

des personnels engagés en soutien de la démarche.

Logique  de formation continue territorialisée (actions de formations 

avec les écoles et établissements de proximité).

Transfert des projets vers d'autres équipes.

Communication et valorisation des actions à l'interne (expositions, 

ENT…).

Communication et valorisation des actions à l'interne (expositions, 

ENT…).

Communication et valorisation efficaces des actions à l'interne 

(expositions, ENT…).

Communication et valorisation des actions à l'externe (site web, 

réseaux sociaux, presse locale…).

Communication et valorisation efficaces des actions à l'externe (site 

web, réseaux sociaux, presse locale…).

Rayonnement sur le territoire scolaire de l'établissement.

COMMUNICATION

PROJETS ET ACTIONS

PARTENARIAT

FORMATION
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